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INFOS DERNIÈRES
N° 614 - 5 février 2014

Comptes de récupération

Suite à la   réunion du 3 décembre 2013 sur
les comptes de récupération, l'UNSA était
intervenue après de  M. Pierre LAPLANE,
Directeur Général des Services, par message du
2 janvier 2014 (voir INFOS DERNIERES n° 606
du 2 janvier 2014).

Par message du 13 janvier 2014, le DGS nous a
notamment indiqué après avoir pris  note de notre
demande d’assouplissement des règles du
compte épargne-temps (CET).

L'UNSA a été entendue.

Lors de l’Intersyndicale du 28 janvier 2014 avec
la DRH, il a été annoncé qu’une délibération sur
le CET serait présentée au conseil de CUS le
21 février 2014. Le versement des heures de
récupération sur le CET sera permis.

Cette délibération créera également un compte
de récupération pour les agents de catégories
B et C, dans le même esprit que le compte créé
pour les agents de catégorie A par une
Délibération du 1er juin 2012.

ll est prévu que ce dispositif soit mis en œuvre
à compter du 1er mars 2014, de même que
l'apurement des stocks (concerne tous les
agents de catégories A, B et C).

Nous doutons quelque peu que ce délai puisse
être tenu pour les agents qui ne relèvent pas
actuellement de l'OGST (pointeuse), par exemple
dans les écoles.

L'apurement des stocks pourra s'étaler sur 10
ans pour les agents disposant de plus de 120
jours stockés.

A priori, aucun jour  ne sera donc perdu, sous
réserve d'utiliser un nombre  minimum de jours  de
récupération chaque année.

Horaires de travail dans les musées

Les agents des musées avaient voté favorablement
pour de nouveaux horaires de travail en mai 2013
(voir INFOS DERNIERES n° 555 du 30 mai 2013).

Dans le cadre d'une clause de revoyure, ces
agents ont été appelés les 29 et 30 janvier 2014
à voter pour un retour à un planning sur 4
semaines, au lieu de 6 semaines au MAMCS et
8 semaines dans tous les autres musées.

Les résultats du vote sont négatifs  : 81 votants,
avec 44  NON et 37  OUI.

Les plannings actuels sont donc maintenus.

Création d’un EPLE pour l’école
européenne de Strasbourg

La situation juridique et administrative de
l'école européenne de Strasbourg doit évoluer
pour lui permettre d'être dotée d'un statut
juridique adapté.

A cet effet, un établissement public local
d'enseignement (EPLE) devrait être créé pour la
fin de l'année 2014.

La collectivité de rattachement devrait être la Ville
de STRASBOURG.

Précisons que le Conseil Général du Bas-Rhin et
la Région Alsace sont également partie prenante,
l’école européenne de Strasbourg accueillant des
élèves de la maternelle jusqu’au baccalauréat.

En conséquence, ce sont des agents de la CUS
(ATSEM, agents d'entretien, ...) qui devraient être
affectés à l'EPLE, hors personnel relevant de
l’Education Nationale.

Il ne devrait donc pas y avoir de changement pour
les collègues actuellement affectés à l'école
européenne de Strasbourg.
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